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alorisation des milieux humides et aquatiquesV
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Jonc à �eurs obtuses, Oenanthe aquatique, Butome en ombelle, Lentille d’eau
sans racines, Renouée douce ...

25 espèces protégées en Nord-Pas-de-Calais :
Hottonie des marais, Grande berle, Fougère des marais,
Valériane dioïque, Véronique à écus, Plantain d’eau à feuilles lancéolées,
Marisque, Pesse d’eau, Flûteau fausse-renoncule, Peucédan des marais,
Stellaire glauque, Troscart des marais, Gesse des marais, Oenanthe �uviatile,
Faux-aloès ... 

1 espèce protégée en France : Grande douve

QUELQUES ENJEUX FLORISTIQUES MAJEURS REPERTORIES :

QUELQUES ENJEUX FAUNISTIQUES MAJEURS REPERTORIES : 

213 espèces d’Oiseaux recensées entre 1960 et 2000 ;
et parmi les oiseaux nicheurs : Grand Cormoran, Butor étoilé, Blongios nain,
Busard des roseaux, Locustelle luscinioïde, Bouscarle de Cetti ... 

41 espèces de Mammifères dont 11 espèces de Chauves-souris protégées en France :
Murin des marais, Noctule de Leisler, Oreillard gris, Oreillard roux, Verspertilion à moustaches ...

25 espèces de Poissons :  l’Anguille, le Brochet ...      

21 espèces de Libellules : Aeschne isocèle, Sympètre jaune d’or, Libellule à quatre taches ... 

58 espèces de Mollusques dont une menacée au niveau mondial : Vertigo moulinsiana ...

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

Carte n°38 :

La faune et la �ore remarquable

LA FAUNE ET LA FLORE REMARQUABLE
Points d’écoute du Butor étoilé
Zone d’observation du Blongios nain
Stratiote faux-aloes
Secteurs �oristiques patrimoniaux
Secteurs �oristiques et faunistiques patrimoniaux
Intérêt patrimonial national (Conservatoire Botanique de Bailleul)

0 21

Kilomètres

En cours de réalisation.
Attente des suivis de 2011

aintien des activités du marais audomaroisM

42   La faune et la flore remarquable

Canal

de

N
eufossé

Canal

de

N
eufossé

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques

Tilques

Salperwick

St-Martin
au Laërt

63 espèces remarquables au niveau régional :
Jonc à �eurs obtuses, Oenanthe aquatique, Butome en ombelle, Lentille d’eau
sans racines, Renouée douce ...

25 espèces protégées en Nord-Pas-de-Calais :
Hottonie des marais, Grande berle, Fougère des marais,
Valériane dioïque, Véronique à écus, Plantain d’eau à feuilles lancéolées,
Marisque, Pesse d’eau, Flûteau fausse-renoncule, Peucédan des marais,
Stellaire glauque, Troscart des marais, Gesse des marais, Oenanthe �uviatile,
Faux-aloès ... 

1 espèce protégée en France : Grande douve

QUELQUES ENJEUX FLORISTIQUES MAJEURS REPERTORIES :

QUELQUES ENJEUX FAUNISTIQUES MAJEURS REPERTORIES : 

213 espèces d’Oiseaux recensées entre 1960 et 2000 ;
et parmi les oiseaux nicheurs : Grand Cormoran, Butor étoilé, Blongios nain,
Busard des roseaux, Locustelle luscinioïde, Bouscarle de Cetti ... 

41 espèces de Mammifères dont 11 espèces de Chauves-souris protégées en France :
Murin des marais, Noctule de Leisler, Oreillard gris, Oreillard roux, Verspertilion à moustaches ...

25 espèces de Poissons :  l’Anguille, le Brochet ...      

21 espèces de Libellules : Aeschne isocèle, Sympètre jaune d’or, Libellule à quatre taches ... 

58 espèces de Mollusques dont une menacée au niveau mondial : Vertigo moulinsiana ...

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

Carte n°38 :

La faune et la �ore remarquable

LA FAUNE ET LA FLORE REMARQUABLE
Points d’écoute du Butor étoilé
Zone d’observation du Blongios nain
Stratiote faux-aloes
Secteurs �oristiques patrimoniaux
Secteurs �oristiques et faunistiques patrimoniaux
Intérêt patrimonial national (Conservatoire Botanique de Bailleul)

0 21

Kilomètres

En cours de réalisation.
Attente des suivis de 2011



42   La faune et la flore remarquable

Canal

de

N
eufossé

Canal

de

N
eufossé

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques

Tilques

Salperwick

St-Martin
au Laërt

63 espèces remarquables au niveau régional :
Jonc à �eurs obtuses, Oenanthe aquatique, Butome en ombelle, Lentille d’eau
sans racines, Renouée douce ...

25 espèces protégées en Nord-Pas-de-Calais :
Hottonie des marais, Grande berle, Fougère des marais,
Valériane dioïque, Véronique à écus, Plantain d’eau à feuilles lancéolées,
Marisque, Pesse d’eau, Flûteau fausse-renoncule, Peucédan des marais,
Stellaire glauque, Troscart des marais, Gesse des marais, Oenanthe �uviatile,
Faux-aloès ... 

1 espèce protégée en France : Grande douve

QUELQUES ENJEUX FLORISTIQUES MAJEURS REPERTORIES :

QUELQUES ENJEUX FAUNISTIQUES MAJEURS REPERTORIES : 

213 espèces d’Oiseaux recensées entre 1960 et 2000 ;
et parmi les oiseaux nicheurs : Grand Cormoran, Butor étoilé, Blongios nain,
Busard des roseaux, Locustelle luscinioïde, Bouscarle de Cetti ... 

41 espèces de Mammifères dont 11 espèces de Chauves-souris protégées en France :
Murin des marais, Noctule de Leisler, Oreillard gris, Oreillard roux, Verspertilion à moustaches ...

25 espèces de Poissons :  l’Anguille, le Brochet ...      

21 espèces de Libellules : Aeschne isocèle, Sympètre jaune d’or, Libellule à quatre taches ... 

58 espèces de Mollusques dont une menacée au niveau mondial : Vertigo moulinsiana ...

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

Carte n°38 :

La faune et la �ore remarquable

LA FAUNE ET LA FLORE REMARQUABLE
Points d’écoute du Butor étoilé
Zone d’observation du Blongios nain
Stratiote faux-aloes
Secteurs �oristiques patrimoniaux
Secteurs �oristiques et faunistiques patrimoniaux
Intérêt patrimonial national (Conservatoire Botanique de Bailleul)

0 21

Kilomètres

En cours de réalisation.
Attente des suivis de 2011



Carte n°37 :

Protection des milieux naturels 
remarquables

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

LES SITES NATURA 2000

Documents d’objectifs validé

Documents d’objectifs en cours

LES SITES CLASSÉS

Site classé (hors marais)

Site inscrit

LES RÉSERVES NATURELLES

Limite de réserve naturelle Nationale

Réserve biologique

LES ESPACES NATURELS SENSIBLES

Territoire acquis

Zone de préemption

0 21

Kilomètres

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques

Tilques

Salperwick

St-Martin
au Laërt

Canal

de

N
eufosséBasse M

eldyck

Canal

de

N
eufossé

Marais audomarois et
étang du Romelaëre et
marais de Booneghem

Quai et rivière
des Salines (St-Omer)

Ascenceur à bateaux
des Fontinettes (Arques)

Marais du
Romelaëre

aintien des activités du marais audomaroisM

43   La protection des milieux naturels remarquables

Carte n°37 :

Protection des milieux naturels 
remarquables

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

LES SITES NATURA 2000

Documents d’objectifs validé

Documents d’objectifs en cours

LES SITES CLASSÉS

Site classé (hors marais)

Site inscrit

LES RÉSERVES NATURELLES

Limite de réserve naturelle Nationale

Réserve biologique

LES ESPACES NATURELS SENSIBLES

Territoire acquis

Zone de préemption

0 21

Kilomètres

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques

Tilques

Salperwick

St-Martin
au Laërt

Canal

de

N
eufosséBasse M

eldyck

Canal

de

N
eufossé

Marais audomarois et
étang du Romelaëre et
marais de Booneghem

Quai et rivière
des Salines (St-Omer)

Ascenceur à bateaux
des Fontinettes (Arques)

Marais du
Romelaëre



43   La protection des milieux naturels remarquables

Carte n°37 :

Protection des milieux naturels 
remarquables

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

LES SITES NATURA 2000

Documents d’objectifs validé

Documents d’objectifs en cours

LES SITES CLASSÉS

Site classé (hors marais)

Site inscrit

LES RÉSERVES NATURELLES

Limite de réserve naturelle Nationale

Réserve biologique

LES ESPACES NATURELS SENSIBLES

Territoire acquis

Zone de préemption

0 21

Kilomètres

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques

Tilques

Salperwick

St-Martin
au Laërt

Canal

de

N
eufosséBasse M

eldyck

Canal

de

N
eufossé

Marais audomarois et
étang du Romelaëre et
marais de Booneghem

Quai et rivière
des Salines (St-Omer)

Ascenceur à bateaux
des Fontinettes (Arques)

Marais du
Romelaëre



aintien des activités du marais audomaroisM

VOIES D’EAU

Canal

Wateringue

Fossé

LES ZONES D’INTÉRÊT ÉCOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET 
FLORISTIQUE (ZNIEFF)

ZNIEFF de type 1

ZNIEFF de type 2

LA CONVENTION RAMSAR POUR LES ZONES HUMIDES

Label RAMSAR obtenu le 15 septembre 2008

Limites du marais audomarois
Limites communales
Limite topographique du bassin 
versant de l’Aa
Zones urbanisées

Carte n°37.2  :

Les espaces naturels remarquables

0 21

Kilomètres

Canal

de

N
eufossé

Canal

de

N
eufossé

Eperlecques

Watten

St-Momelin

Nieurlet
Noordpeene

Clairmarais

Arques

SAINT

OMER

Houlle

Moulle

Serques Tilques

Salperwick
St-Martin
au Laërt

1

1

2

1

2

3 7 8

9

10

4

65

2

1

8

7

6

5

4

3

2

1

9

10

ZNIEFF de type 1
Nom

Forêt d'Eperlecques et ses lisières
Le marais de Warland et les etangs de la Muscardière
Le marais de Serques à Saint-Martin-au-Laërt
Argilière de Saint-Momelin
Bois du Ham et bois royal de Watten
Prairies Bocagères de Lederzeele
Etangs et marais du Romelaëre
Les prairies humides de Clairmarais et du Bagard
La foret domaniale de Clairmarais et ses lisieres
Bassin de Bonduelle et bois à l'Est

ZNIEFF de type 2
Nom

Complexe écologique du marais audomarois et de ses versants
Plaine Maritime Flamande entre Watten, Loon Plage et Oye Plage
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